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LE SPANC : Mode d’emploi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ui est concerné par cette réglementation ? 
 

·  Les propriétaires d’habitations  non raccordées 
au réseau d’assainissement collectif 

·  Les futurs propriétaires effectuant une 
demande de permis de construire ou de 
réhabilitation d’un logement situé dans une 
zone non raccordée à l’assainissement collectif 

·  Les occupants des lieux qui ont la charge du 
contrôle et de l’entretien régulier des 
installations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Q 
L a réglementation 

En votant une loi sur l’eau le 30 décembre 2006, les 
députés ont déclaré l’eau comme « patrimoine commun 
de la nation ». Cette loi impose aux communes de 
contrôler le bon fonctionnement des installations 
d’assainissement non collectif afin de préserver 
l’environnement et la salubrité publique.  
 
Une bonne épuration des eaux usées domestiques est 
une garantie pour l’environnement. Afin de préserver la 
qualité des rivières et des nappes souterraines, les eaux 
usées doivent être aujourd’ hui impérativement 
dépolluées avant d’être rejetées dans la nature. Sont en 
jeu l’équilibre de l’écosystème, la salubrité publique et 
la santé des populations. 
Les communes du territoire intercommunal ont confié 
cette mission à la Communauté de Communes de 
l’Autunois. Le Service Public de l’Assainissement non 
Collectif de la Communauté de Communes répond à 
deux grands objectifs :  

·  Un conseil avec un accompagnement 
personnalisé des usagers concernés 

·  Le contrôle obligatoire des installations neuves 
et des installation existantes  

Q uestions courantes : 

 
Pourquoi un assainissement non collectif ? 

Chaque jour, nous util isons de l’eau pour la vaisselle, la 
douche, les toilettes,… Ces usages domestiques 
« salissent » l’eau. Il est nécessaire de la « nettoyer » 
avant de la rejeter au milieu naturel. L’ installation 
d’assainissement non collectif assurera ce traitement.  

Ce mode d’assainissement est il performant ? 
Une installation d’assainissement non collectif est aussi 
efficace que l’assainissement collectif si elle est adaptée 
à la taille de l’ habitation et aux caractéristiques des sols.  
L’entretien  régulier est cependant indispensable à son 
bon fonctionnement, avec en particulier une vidange de 
la fosse tous les quatre ans. Il faut également éviter le 
rejet de produits toxiques dans l’ installation. 

Suis-je obligé de réaliser les travaux de mise en 
conformité et/ou d’entretien des installations ? 

Oui, les particuliers concernés par ce type d’ installations 
sont dans l’ obligation de se conformer à la loi qui 
impose des contrôles de conformité.  
Le contrôle réalisé par le SPANC est donc un service 
permettant aux usagers de connaître l’état de leurs 
installations avec précision et ainsi d’avoir la possibilité 
de se mettre en conformité.  
Dans les cas extrêmes, la collectivité peut légalement, 
utiliser ses pouvoirs de police pour obliger l’ usager à 
appliquer la loi 

Le service est payant, Qu’est ce que j’ y gagne ? 
Le premier objectif de cette loi est de participer 
activement au développement durable et à la 
préservation des ressources naturelles.  
Le second objectif est de permettre aux usagers de 
valoriser leur bien avec des installations répondant aux 
normes en vigueur. Un dispositif aux normes est une 
véritable plus value immobilière. Le diagnostic de 
l’assainissement autonome fait par ailleurs partie des 
pièces obligatoires du dossier technique en cas de vente 
d’un logement. 
 
 

 

Financement du service 

Comme l’ impose la loi, cette mission de service 
publique est financée par une redevance. Les 
conditions sont les suivantes  :  

·  instruction des demandes d’ installation de nouveaux 
dispositifs : 110 �  par dossier (60�  si la 
réhabilitation se fait volontairement suite au 
contrôle diagnostic) 

·   contrôle diagnostic : 23� / an et par habitation non 
raccordée au réseau d’assainissement collectif, ou 
sur demande expresse des usagers 92 �  par contrôle 
(sur la base d’un contrôle tous les 4 ans). 
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u’est ce que l’assainissement non collectif 
 

L’assainissement non collectif concerne tout système 
effectuant la collecte, le prétraitement (fosse toutes eaux), 
le traitement (épandage), l’ infiltration ou le rejet des eaux 
usées domestiques des habitations non raccordées à 
l’égout  
En fonction de la nature du sol, les effluents de fosse sont 
soit dispersés dans le sol (tranchées filtrantes) soit dans un 
massif de matériaux reconstitués (filtre à sable). L’eau 
s’ infiltre et la pollution est alors éliminée grâce aux 
microorganismes. 
 

Les eaux usées domestiques proviennent des toilettes, 
de la vaisselle, de la douche, mais également de la 
machine à laver. 
 
Les eaux de pluie sont collectées séparément, avant 
rejet au milieu naturel ou stockage pour l’arrosage du 
jardin 
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LE SERVICE PUBLIC DE 
L’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF (SPANC) DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L’AUTUNOIS 
 

 
 

 
"Le SPANC est un impératif réglementaire, mais c'est 
surtout une exigence pour préserver notre qualité de vie, 
la qualité du milieu où nous vivons, où nous construisons 
notre avenir et celui de nos enfants." 

 

Q  

Quel type d’assainissement choisir 

 
C’est la nature de votre sol qui définira le type 
d’ installation à mettre en oeuvre.  
 
Plusieurs éléments sont à prendre en considération 
comme la qualité du sous sol, la pente et 
l’ occupation du terrain, la présence ou non de nappe 
d’eau, la taille de l’ habitation...  
 
Afin de choisir l’ installation la mieux adaptée 
techniquement et économiquement (épandage, filtre 
à sable, tertre d’ infiltration,…), il est recommandé 
d’effectuer une étude de sol à la parcelle. 
 

Rémy REBEYROTTE 
Président 

Gabriel CHAVY 
Vice-président en charge des 
déchets et de l’assainissement 
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Fosse toutes Eaux 


